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SUMMARY

La pandémie de Covid-19 soulève plusieurs questions et défis en lien avec la planification de l’aménagement

du territoire et l’administration foncière. Tout d’abord, les origines de la pandémie seraient en partie

explicable par le passage d’un virus animal vers l’être humain, mettant en cause une artificialisation non

contrôlée ni planifiée des milieux naturels. L’accroissement des possibilités de contact entre les animaux

sauvages et les êtres humains soulèvent un risque accru de pandémie. La gestion de ce risque doit faire partie

des considérations menant à l’élaboration des politiques foncières et à la prise de décision en aménagement

du territoire. Par la suite, le respect de mesures sanitaires de distanciation peut être difficilement maintenu

dans plusieurs espaces urbanisés, où le développement a été guidé au cours des dernières années par une

volonté de densification. Le regroupement d’un plus grand nombre de personnes dans des espaces plus

restreint est aujourd’hui, à la lumière du confinement de la dernière année, en contradiction avec

l’application de mesures de distanciation sociale. Les villes actuelles ont été bâties et continuent de se

développer selon un objectif de densification démographique et de concentration des fonctions et des

équipements. Ainsi, les mesures sanitaires nécessaires à l’éradication de la Covid-19 mettent à mal le

principe de densification guidant les décisions actuelles d’aménagement et de développement foncier. Et la

question se pose: l’étalement urbain serait-il ainsi réhabilité, du moins en partie, comme proposition

d’organisation spatiale permettant de contrer la propagation d’un virus hautement contagieux? L’occupation

moins dense du territoire est-elle une posologie foncière à privilégier? Déjà, la position centrale de la ville,

comme lieu de concentration des fonctions urbaines et des activités économiques, peut être questionnée: le

télétravail (et la robustesse de l’infrastructure technologique le permettant) et le commerce en ligne ont fait la

preuve qu’une déconcentration spatiale est possible. Cette démonstration empirique permet aussi d’envisager

des pistes de solution au problème de la mobilité urbaine, de la congestion routière et de la fluidité de

circulation. Mais est-ce bien dans cette direction que la gouvernance territoriale et foncière doit s’engager?
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